GRIPPE A HIN1

PROCEDURE OPERATIONNELLE A L'ATTENTION
DES CHEFS D'AGRES

ABORD D'UNE PERSONNE SUSPECTE:
. Engager (si possible) le minimum de personnel :
1 chef d'agres + 1 équipier.
. Port de gants de type VSAV.
. Port de masque FFP2 (bec de canard).
. Port de lunettes de protection.
. Pose d'un masque chirurgical sur la victime.
. Protection des micros par un gant a usage unigue.

Lunettes de protection

Gants jetables <«

\ Masque FPP 2

MESURES A PRENDRE APRES DEPOSE DE LA VICTIME:

. Désinfection des équipements (lunettes, brancard et véhicule).
conformément aux protocoles spécifiques.(voir au verso).
. Lavage des mains minutieux.

. Les effets a usage unique sont placés dans un sac a DASRI (sac jaune
pour les déchets d'activité de soins a risques infectieux) et éliminés
selon le protocole habituel.

" Transmettre une copie de la fiche de suivi du personnel au Service de
Santé et de Secours Médical.

LA PERMANENCE SOUTIEN SANITAIRE OPERATIONNEL (SSO)
est a méme de vous conseiller techniguement, et ce a tout instant.
Le SSO est contactable par le biais du CODIS, par radio ou par
téléphone (04 67 10 30 30).




